
MISE EN GARDE
Le Barreau de Montréal organise de nombreuses activités et conférences à l'intention de ses membres. 
Certains conférenciers acceptent gracieusement que le Barreau de Montréal publie leurs textes et présentation sur son site Internet au bénéfice de l'ensemble des 
avocats. Ces textes et documents reflètent l'état du droit au moment de leur présentation et ils ne font l'objet d'aucune mise à jour, sauf indication contraire.
Ils ne dispensent pas les avocats qui s'y réfèrent de la lecture de la législation en vigueur. 















L’arrêt Tsilhqot’in dit : Le titre ancestral 
confère des droits de propriété semblables à ceux 
associés à la propriété en fief  simple, y compris le 
droit de déterminer l’utilisation des terres, le droit 
de jouissance et d’occupation des terres, le droit 
de posséder les terres, le droit aux avantages 
économiques que procurent les terres et le droit 
d’utiliser et de gérer les terres de manière 
proactive. 
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